
                                                                                                                                                                                                                                             
 
Asters, Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie 

1 

                                                     
 

                                                                                                                                                       Octobre 2024                                     

OUTIL BIVOUAC 

 

Gestion de la fréquentation en réserve naturelle : 

 

 

 
 

Auteur et mise en œuvre   

Juliette Buret  

juliette.buret@cen-haute-savoie.org  

 Crédit photographique 

Vincent Buret 

 PROGRAMME REALISE AVEC LE SOUTIEN FINANCIER DE  ET LE PARTENARIAT TECHNIQUE DE 

                                            
 

 



                                                                                                                                                                                                                                             
 
Asters, Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie 

2 

 

 

 

 

Table des matières 
1. Contexte ............................................................................................................................... 3 

1.1 Une pratique en plein essor .................................................................................................... 3 

1.2 Sociologie des pratiquants et nouvelles tendances ................................................................ 3 

2. Réduire et gérer les impacts de la pratique : des solutions de gestion réglementaires .............. 4 

2.1 Les impacts de la pratique du bivouac .................................................................................... 4 

2.2 Des solutions règlementaires différentes ............................................................................... 4 

3. Expérimentation et déploiement : Outil d’encadrement du bivouac ........................................ 6 

3.1 Outil déclaratif et test ............................................................................................................. 6 

3.2 Outil de réservation et décret réglementaire ......................................................................... 8 

    Bibliographie 

 Annexes :  

Le quiz de bonnes pratiques : Explication de la réglementation - Les 6 questions après la réservation 

Arrêtés préfectoraux et municipaux  

 

 

Cette note est à destination des gestionnaires d’espaces naturels et toutes personnes curieuses de 

comprendre les mesures de gestion appliquées dans les espaces naturels.  
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1. Contexte 

Le bivouac se définit communément comme un campement temporaire, léger, installé pour la 

nuit ou pour se protéger des intempéries. Dans les réserves naturelles de Haute-Savoie, nous 

distinguons le bivouac du camping (sauvage), où l'abri reste monté en journée.  

1.1 Une pratique en plein essor  

La pratique du bivouac existe depuis plusieurs décennies sur les territoires montagnards. Elle 

concernait surtout les alpinistes, puis s’est étendue aux randonneurs en itinérance et enfin est 

devenue un objectif en soi. Depuis 2020, le nombre de pratiquants a fortement augmenté, une 

tendance amplifiée par plusieurs facteurs : l'évolution du matériel, l'envie croissante de renouer 

avec la nature et la propagation d'images sur les réseaux sociaux, notamment après les périodes 

de confinement liées à la crise sanitaire. 

Les étés 2020, 2022 et 2023, caractérisés par des températures élevées, ont aussi favorisé cette 

pratique, notamment dans les Réserves Naturelles (RN) de Haute-Savoie. Des sites comme le 

Lac d’Anterne, les Lacs Jovet ou Chéserys ont attiré un nombre record de campeurs, avec plus 

de cent tentes recensées en une seule soirée sur certains sites. Un suivi a été mis en place grâce 

à des pièges photographiques pour évaluer l'ampleur de cette pratique corrélée à un monitoring 

des flux des visiteurs depuis plusieurs années. 

1.2 Sociologie des pratiquants et nouvelles tendances 

On observe aujourd'hui un renouvellement du profil des pratiquants, avec une montée en 

puissance des groupes à fort capital économique et culturel (Fintz, 2024 ; Gruas, 2021 ; Lefèvre 

et Ohl, 2012). Les pratiques de montagne, autrefois réservées à des initiés, deviennent 

désormais accessibles à un plus grand nombre, tout en restant une marque de distinction sociale. 

On observe parfois du bivouac festif, une pratique déconnectée de l'itinérance classique. Ce 

regain d'intérêt est particulièrement observé chez les populations urbaines, en quête d'un retour 

à la nature et d'une rupture avec les rythmes de la vie quotidienne. (Bourdeau, 2011). Enfin la 

révolution du temps libre et la démocratisation des activités de loisirs participent, à cette 

popularisation de la montagne (Bourdeau, 2011, Joly 2022).  

Cette popularité croissante a engendré des problèmes de nuisances sonores, de feux non 

autorisés, d'accumulation de déchets, de création de sentes et de dégradation du sol et de la 

végétation, renforçant la nécessité d'un encadrement plus strict pour préserver les écosystèmes 

sensibles. 
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2.  Réduire et gérer les impacts de la pratique : des solutions de gestion 
réglementaires 
 

2.1 Les impacts de la pratique du bivouac 

L’augmentation de la fréquentation humaine exerce une pression sans précédent sur les milieux 

naturels et la faune sauvage. Avant d’analyser les différentes solutions de gestions possibles et 

appliquées sur le territoire, étudions d’abord quels sont les impacts de cette évolution de 

pratique. La littérature scientifique, les suivis et recherches sur le sujet sont récents et en 

développement. Nous pouvons les regrouper en plusieurs thèmes principaux : 

1. Les dégradations environnementales : La fréquentation excessive des espaces 

naturels entraîne piétinement et érosion des sols, avec des effets cumulés de dégradation 

pour la flore et la microfaune (arthropodes, invertébrés) des sols. Les campeurs 

modifient souvent le terrain pour leur confort (aplatissement, déplacement de rochers), 

ce qui accentue l’érosion et la formation de sentiers parallèles nécessitant des travaux 

de restauration. Enfin l’impact paysager dans un espace protégé semble important de 

mentionner.  

2. Les perturbations de la faune : Les nuisances sonores et lumineuses génèrent un stress 

chez les animaux, perturbant leurs comportements (fuite, échecs de reproduction, 

abandons de couvées). Certaines espèces, comme le chamois, adaptent leur rythme pour 

éviter l’activité humaine, mais le dérangement nocturne les affaiblit. La lumière, en 

particulier, affecte les chiroptères et les insectes nocturnes. 

3. Les pollutions : La présence humaine entraine une pollution des sols et de l'eau (déchets 

plastiques, crèmes solaires, répulsifs). Les déchets, y compris biodégradables, se 

décomposent lentement en altitude, déséquilibrant les écosystèmes. Les déjections 

humaines polluent aussi les rivières et peuvent propager des parasites nuisibles à la 

biodiversité. 

4. Le risque d’incendie : l’usage de feux représente un danger pour les zones naturelles 

sensibles tant sur la propagation que sur la détérioration de la flore et la perturbation de 

la faune. 

Pour conclure, l’impact le plus important qui doit être relevé est l'effet cumulatif des actions 

individuelles sur la détérioration des écosystèmes ainsi les actions s’additionnent et 

s’amplifient.  

 

2.2 Des solutions règlementaires différentes 

Le bivouac ne dispose pas de définition juridique précise dans la législation française. Le 

camping est quant à lui interdit (dans le code de l’environnement), de manière homogène dans 

la plupart des textes réglementaires ou décrets de créations de certains espaces protégés. Cette 

non-ingérence de l’état français, face à cette pratique, a conduit plusieurs territoires à appliquer 

de nombreux décrets affinant la réglementation de la pratique du bivouac et de la baignade. 
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Une distinction demeure pour le public alpiniste pour des questions sécuritaires notamment. 

Ces réglementations interdisant dans certaines conditions la pratique du bivouac s’appliquent 

sur le terrain par une contravention de 3éme classe – stationnement des personnes et non 

camping de l’ordre de 68€. 

 

Voici une analyse résumant les différentes possibilités de réglementation, ponctuée d’exemples 

concrets d’espace naturels régulant de manière différentes le bivouac.  

 

Analyse non exhaustive des différentes réglementations en vigueur pour la pratique du 

bivouac 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                        

Tour d’horizon de la réglementation en Europe : 

 

En Norvège, il est autorisé de planter sa tente partout dans la nature, à condition de rester en 

dehors des terres cultivées et à plus de 150 mètres d’une habitation. 

 

Au contraire, l’Autriche interdit le bivouac en montagne jusqu’à la limite haute des forêts (vers 

2000 - 2500 mètres d’altitude) et dans les zones protégées. 

 

La Suisse applique une réglementation stricte, interdisant le bivouac dans les zones protégées 

et près des lacs. Cependant, des exceptions existent près de certains refuges de montagne avec 

permission. 

 

Bivouac toléré Bivouac interdit 

Sous certaines 

conditions (Horaires, 

taille tentes, distance 

sentiers et accord du 

propriétaire) 

Avec 

tente ou 

abri 

Sous une 

limite 

altitudinale 

En dehors des 

aires de bivouac 
Horaires 

PN Ecrins RNN Passy 
RNN Haute 

Chaîne du 

Jura 

RNN 

Gorges de 

l’Archèche 

RNN Massif 

des Aiguilles 

Rouges 

Horaire

s 

Commune de 

Vallorcine 

(1700 m) 

http://www.lefigaro.fr/voyages/dossier/norvege
http://www.lefigaro.fr/voyages/dossier/autriche-de-vienne-a-salzbourg-le-guide-de-voyage-du-figaro
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En Italie, le bivouac en montagne est toléré à plus de 2.500 mètres d’altitude. 

 

En Espagne, pas de législation nationale mais dans la plupart des territoires le bivouac sans 

abri est autorisé.  

Enfin, il est pertinent d'approfondir notre analyse en démontrant que la référence aux horaires 

varie de manière significative selon les espaces naturels et les volonté politiques. 

Par exemple : 

 

Lieux Horaires de Bivouac toléré 

Réserve Nationale des Hauts Plateaux 

du Vercors 
17h à 9h 

Parc National de la Vanoise 19h à 8h 

Réserve Naturelle Nationale de 

Nohèdes (Pyrénées Catalanes) 
20h à 8h 

Réserves naturelles de Haute-Savoie 19h à 9h 

 

Ces différentes conditions encadrant cette pratique viennent renforcer la réglementation 

existante et s’accompagnent souvent de réglementation pour la pratique de la baignade. 

Cependant ces variations compliquent la compréhension de l’information et des règles pour les 

pratiquants, rendant difficile le respect de ces réglementations.  

Ainsi les gestionnaires se doivent d’accompagner ces pratiques avec de nouvelles solutions de 

gestions.  

 

3. Expérimentation et déploiement : Outil d’encadrement du bivouac 

3.1 Outil déclaratif et test 

En 2023, un dispositif de régulation innovant a été déployé dans le massif des Aiguilles Rouges 

en concertation avec la communauté de communes de la Vallée de Chamonix, l’Office du 

tourisme et le gestionnaire, Asters-CEN74. La solution choisie était une déclaration de 

bivouac dans des zones tolérées et un zonage de zones déconseillées et interdites, sans mesures 

réglementaires appuyant ce test. Pour rappel, des horaires de tolérance pour la mise en place 

des tentes, de 19h à 9h, sont communiqués depuis plusieurs années par le gestionnaire des 

réserves naturelles en Haute-Savoie.  

Description de l’outil déclaratif : 

- Google form avec quelques informations personnelles,  

- une localisation sous forme de liste déroulante sur les zones de bivouac tolérées,  
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- cinq questions de sensibilisation pour comprendre la réglementation en réserve et les impacts 

du bivouac (feux, baignade, bruits…) 

- un pdf nominatif généré automatiquement comme preuve de déclaration auprès des gardes 

- un tableau de gestion avec la liste des réponses simultanément 

Cet outil déclaratif a pour objectif de tester la réaction des pratiquants avec un très faible coût 

de déploiement, d’informer et de responsabiliser les pratiquants et de faire un suivi quantitatif 

de la pratique. 

                                           
 

 

De juillet à Août 2023, 2494 personnes ont 

déclaré leur bivouac.  

(Estimé, de manière empirique à environ 

30% du nombre total de bivouacs sur le 

terrain en juillet puis à près de 50% des 

bivouacs en Août).  

Sur la période de fonctionnement de l’outil, 

37 personnes en moyenne bivouaquaient 

par nuit. 

 

Ce test est une réussite dès la première 

année avec une bonne acceptation des 

pratiquants et une réduction notable des 

impacts sur la biodiversité au vu du respect 

des zones tolérées.  

 

 

 

 

 

Les manques de cette solution de test ? 

- Une interface non professionnelle  

- pas d’outil cartographique propre 

- pas d’appui réglementaire régulant cette pratique 
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3.2 Outil de réservation et décret réglementaire 

En 2024, deux décrets préfectoraux (en annexe) interdisent le bivouac dans l’ensemble des trois 

réserves naturelles du Massif des Aiguilles Rouges et la réserve naturelle des Contamines-

Montjoie, avec des zones interdites et une limitation du nombre de tente sur les zones tolérées. 

La réservation se fait via un nouveau site, déployé en mai 2024.Il s’agit d’une plateforme en 

ligne permettant aux randonneurs de réserver sur une carte leur emplacement complété d’un 

quiz ludique expliquant la réglementation et les bonnes pratiques à adopter pour minimiser les 

impacts.  

Bivouac.nature.fr a pour objectif d’encadrer la pratique, de recueillir des données pour suivre 

l'évolution de celle-ci et enfin de de sensibiliser les pratiquants sur la protection des milieux 

naturels. 

               

Exemple extraite du quiz ludique sur le site bivouac.nature.fr 

Cette solution a mobilisé 13 personnes dont 4 saisonniers correspondant à 800 heures de travail 

(Heures de surveillance et garderie, coordination et montage de projet, développement, communication 

et management). 

Une prestation externe a été réalisée par la société Oslandia pour le déploiement technique open 

source. Cette production technique est partagée sur Github dans une logique de partage des 

données et d’améliorations possible de l’outil: https://github.com/asterscen74/bivouac 

La communication a été réalisée sur le terrain par des panneaux et une campagne de QRcode et 

d’affiches impliquant les gestionnaires des accueillants du public (Offices de tourisme, refuges, 

hébergements, magasins Outdoor…) mais aussi sur les sites internet dédiés à certains itinéraires 

en itinérance et dans la presse. Enfin un partenariat a été essentiel avec les collectivités et les 

Offices de tourisme comme relais du dispositif. 

https://github.com/asterscen74/bivouac
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Entre mi-juin et fin août 2024, le site a enregistré plus de 24 370 visites. Parmi celles-ci, incluant 

robots et visiteurs occasionnels, 5 496 réservations ont été effectuées, permettant de sensibiliser 

11 692 personnes.  

54,5 % des répondants, ont commenté en faisant des remarques positives sur l’outil. Le 

déploiement et la mise en place de cette mesure de gestion ont été acceptés et bien reçus tant 

des locaux que des touristes avec un réel soutient des acteurs territoriaux. Nous n'avons pas été 

en mesure d'estimer le nombre de personnes ayant consulté les informations de réservation sans 

finaliser une réservation. 

 Une capacité maximale par zones tolérées a été mise en place, fermant les réservations aux 

dates dépassant cette capacité.  La zone complète à une certaine date devient colorée avec la 

légende correspondante. (cf capture écran du site Bivouac.nature avec une zone complète) 

  

Les réservations ont affiché complètes sur plus de la moitié de la période estivale pour la zone 

principale de la Réserve naturelle des Aiguilles Rouges ( Les Chéserys), comme le montre le 

tableau ci-dessous : 

Zones de bivouac 
Capacité 

maximale 

Nb de jours complet  

sur 62 jours (été 2024) 

Les Chéserys     (max 35 tentes)              37 

Lac Cornu et Lacs 

Noirs    (max 15 tentes)              14 

Lac du Brévent     (max 25 tentes)                9 
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Bilan des infractions sur les réserves naturelles du massif des Aiguilles Rouges 

 

Evolution des 4 infractions les plus nombreuses (A mettre en relation avec le nombre 

d’heures de surveillance)                                                                

Ce graphique nous montre les retombées positives concrètes de l’outil. Les résultats de cette 

première saison de déploiement sont très positifs.  
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En voici une analyse en SWOT du projet : 

FORCES 

(interne) 

FAIBLESSES 

(interne) 

 Bonnes connaissances du terrain : 

données empiriques 

 

 Expérimentation et concertation depuis 

2021 (test outil déclaratif en 2023) 

 

 Compétence pour le déploiement SIGiste 

en interne (cartographie, hébergement et 

maintenance) 

 

 Projet multipartenaires : forte implication 

des acteurs territoriaux  

 

 Services de l’État impliqués (arrêtés 

préfectoraux) 

 

 Bonne mobilisation de l’ensemble des 

équipes (gardes, écogardes, 

conservatrices…) 

 

 Peu de moyen pour la communication 

 

 Peu de moyen en agents assermentés sur 

le terrain (application des décrets 

préfectoraux) 

 

  Maintenance du site pendant les week-

end pour éviter l’impossibilité de 

réservation  

 

 Gestion des réservations chronophage 

 

 Tournée bivouac en soirée nécessaire sur 

l’été 

 

OPPORTUNITES                                         

(externe) 

RISQUES                                                       

(externe) 

 Solution de gestion innovante (outil 

opensource)  

 

 Meilleur ancrage territorial (lien avec les 

OT, élus…) 

 

 Acceptation des pratiquants. Leur 

expérience est améliorée et expérience 

ludique (pas d’interdiction intégrale de la 

pratique) 

 

 Réduction importante du nombre de 

tentes et meilleur respects des horaires  

 Non homogénéité des réglementations 

sur les réserves naturelles : application et 

visibilité pour le grand public compliqué 

(ex en Italie, le bivouac est permis à plus 

de 2.500 mètres d’altitude ou Suisse 

interdit dans les zones protégées) 

 

 Décision locale (volonté ou non des élus) 

Cette nouvelle mesure de gestion innovante en France a permis d’éviter l’interdiction totale de 

la pratique du bivouac sur certaines réserves naturelles apportant une solution de réservation 

accompagnée d’aires ou zones de bivouac avec une capacité maximum d’accueil. Elle ne prend 

pas en compte la gestion des toilettes sur place, ni une location payante d’un emplacement ou 

de matériels. 
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